
ANNEXE 1

BULLETIN D'ADHÉSION

Nom de l'Entreprise :

Adresse :

Téléphone:                             Mobile :                               E-mail:

Nom du Dirigeant : 

Nom du contact administratif :

Siret :                                                             APE : 

Forme juridique :                                 Date de création  : 

Activité : 

Date d'adhésion à la Fédération (38-05)/Syndicat (73) du BTP : 

Date d'adhésion souhaitée à l'ADEF : 

Effectif salariés temps plein (ETP) au 31/12 de l’exercice précédent :

Masse salariale Brute de l‘exercice précédent :
(Brut et non Brut abattu)

Cachet et signature :

Ce document doit être adressée à l'ADEF par e-mail à adef@adef-btp.fr qui renverra au nouvel adhérent une confirmation
d'adhésion ainsi qu' un appel de cotisation ainsi qu'un courrier d'information.

Fait le :

À : 

Nom du
signataire:

Fonction :

RÈGLEMENT INTÉRIEUR - V05/01-2023

Le signataire reconnaît avoir lu et accepté les statuts et le
règlement intérieur téléchargeables sur le site internet

www.ade-fbtp.fr

ASSOCIATION DE DEFENSE DES ENTREPRISES ET DE L'EXPANSION DE LA PROFESSION DU BÂTIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS
Association déclarée sous le régime de la loi du 1er juillet 1901

88 rue des Martyrs - 38000 GRENOBLE
Tél. 04 76 47 19 28

Siret: 779 558 246 000 46 - APE: 9411Z



ASSOCIATION DE DEFENSE DES ENTREPRISES ET DE L'EXPANSION DE LA PROFESSION DU BÂTIMENT ET DES TRAVAUX PUBLICS
Association déclarée sous le régime de la loi du 1er juillet 1901

88 rue des Martyrs - 38000 GRENOBLE
Tél. 04 76 47 19 28

Siret: 779 558246 000 38 - APE: 9411Z
 

Années
Taux de cotisation

calculé sur la masse
salariale Brute

1970 à 1999 0.50%

2000 à 2001 0.42%

2002 0.45%

2003 à 2012 0.42%

2013 à 2017 0.50%

Depuis 2018 0.45%

Années Cotisation forfaitaire

2000 à 2005 200.00€

2006 à 2010 210.00€

2011 à 2012 220.00€

2013 à 2017 263.00€

Depuis 2018 237.00€

EVOLUTION DU TAUX D’APPEL DES COTISATIONS ET
DES COTISATIONS FORFAITAIRES POUR LES
ENTREPRISES DE MOINS DE TROIS SALARIES

RÈGLEMENT INTÉRIEUR - V03/2022ANNEXE 1-1

Taux d'appel des cotisations :
Taux de cotisations appliqué sur la base brute de la masse salariale > à 52k€ déclarée par l’entreprise:

Cotisation forfaitaire pour un effectif inférieur à 3 salariés équivalents temps 
plein et < à 52k€/an brut de masse salariale  :
La cotisation forfaitaire de l’ADEF est fixée chaque année :



  

M A N D A T  d e  P r é l è v e m e n t  S E P A

Référence Unique de Mandat 
(RUM) cadre réservé ADEF

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez :
o à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, 
o et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions de .

Vous bénéficiez du droit d'être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez
passée avec elle.
Une demande de remboursement doit être présentée :

o dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte pour un prélèvement autorisé,
o sans tarder et au plus tard dans les 1 3 mois en cas de prélèvement non autorisé. Vos droits concernant le 

présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.

Veuillez compléter les champs marqués * et figurant en grisés
 

 

Adresse * N° et nom de la rue :
BP *:
Code postal :                                        Ville :
Autres* :

Les coordonnées de votre 
compte * -IBAN  * (27 caractères)

Bancaire au présent 
mandat.

BIC * (11 caractères)

  
Nom du créancier 

Bâtiment et des Travaux Publics)
ICS FR79ZZZ007512                                                 
Adresse 88, avenue des Martyrs

38000 GRENOBLE
Type de paiement Paiement récurent et répétitif
Signature du dirigeant * Lieu de signature* :

Date de la signature* (JJ MM AAAA) :
Signature et cachet de la société* :

Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre banque

 : 
Code  identifiant du débiteur Prélèvement Cotisations ADEF 
Contrat concerné 

-ci est répartie en plusieurs échéances, spécifiées sur 
N + 1, la provision des cotisations ADEF réglée année N est 

rapprochée du montant réel calculé sur la base de la masse brute salariale
Une régularisation est ainsi 

Les informations contenues dans le présent mandat, qui doit être complété, sont destinées à 
s

aux articles 38 et suivants de la loi N° 78-17
 

A retourner à :
ADEF
88, avenue des Martyrs
38000 GRENOBLE

:

concernant figurant sur le 
présent mandat, dont notamment les coordonnées bancaires du nouveau compte à débiter en cas de 
changement de banque.
 


